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avant l'ouverture de sa quarante-troisième session, sur 
l'application de la présente résolution. 

J 

8C)e séance plénière 
2 décembre 1987 

RÉFUGIÉS DE PALESTINE SUR LA RIVE OCCIDENTALE 

L'Assemblée générale, 
Rappelant la résolution 237 (1967) du Conseil de sécu

rité, en date du 14 juin 1967, 

Rappelant également ses résolutions 38/83 J du 15 dé
cembre 1983, 39/99 J du 14 décembre 1984, 40/165 J du 
16 décembre 1985 et 41/69 J du 3 décembre 1986, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire générat29, 

Ayant également examiné le rapport du Commissaire gé
néral de l'Office de secours et de travaux des Nations 
Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient, 
pour la période allant du ter juillet 1986 au 30 juin 198714, 

Alarmée également par les plans d'Israël tendant à dé
placer et réinstaller les réfugiés de Palestine se trouvant 
sur la Rive occidentale et à détruire leurs camps, 

Rappelant les dispositions du paragraphe 11 de sa réso
lution 194 (III) du 11 décembre 1948 et considérant que 
les mesures visant à réinstaller loin des foyers et des biens 
dont ils ont été évincés les réfugiés de Palestine se trouvant 
sur la Rive occidentale constituent une violation de leur 
droit inaliénable de retour, 

1. Engage une fois encore Israël à abandonner ses 
plans, à s'abstenir de toute mesure conduisant au déplace
ment et à la réinstallation des réfugiés de Palestine se trou
vant sur la Rive occidentale et à ne pas détruire leurs 
camps; 

2. Prie le Secrétaire général, agissant en coopération 
avec le Commissaire général de l'Office de secours et de 
travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine 
dans le Proche-Orient, de suivre la question de très près et 
de présenter à l'Assemblée générale, avant l'ouverture de 
sa quarante-troisième session, un rapport sur tous faits 
nouveaux en la matière. 

K 

8C)e séance plénière 
2 décembre 1987 

UNIVERSITÉ DE JÉRUSALEM (AL QODS) 
POUR LES RÉFUGIÉS DE PALESTINE 

L'Assemblée générale, 
Rappelant ses résolutions 36/146 G du 16 décembre 

1981, 37/120 C du 16 décembre 1982, 38/83 K du 15 dé
cembre 1983, 39/99 K du 14 décembre 1984, 40/165 D 
etK du 16 décembre 1985 et 41/69K du ]décembre 
1986, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général30, 

Ayant également examiné le rapport du Commissaire gé
néral de l'Office de secours et de travaux des Nations 
Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient, 
pour la période allant du 1 cr juillet 1986 au 30 juin 198714, 

29 A/42/482. 
30 A/42/JO'l. 

1. Souligne la nécessité de renforcer l'enseignement 
dans les territoires arabes occupés depuis le 5 juin 1967, 
y compris Jérusalem, et, en particulier, la nécessité de 
créer l'université envisagée; 

2. Prie le Secrétaire général de continuer à prendre 
toutes les mesures nécessaires à la création de l'Université 
de Jérusalem (Al Qods), conformément à la résolution 
35/13 B de l'Assemblée générale, en date du 3 novembre 
1980, en tenant dûment compte des recommandations 
compatibles avec les dispositions de ladite résolution; 

3. Demande une fois de plus à Israël, Puissance occu
pante, de coopérer à l'application de la présente résolution 
et de lever les obstacles qu'il a mis à la création de l'Uni
versité de Jérusalem (Al Qods); 

4. Prie Je Secrétaire général de lui présenter, à sa 
quarante-troisième session, un rapport sur les progrès réa
lisés dans l'application de la présente résolution. 

8C)e séance plénière 
2 décembre 1987 

42/160. Rapport du Comité spécial chargé d'enquêter 
sur les pratiques israéliennes affectant les 
droits de l'homme de la population des territoi
res occupés 

A 

L'Assemblée générale, 
Rappelant ses résolutions 38/79 A du 15 décembre 

1983, 39/95 A du 14 décembre 1984, 40/161 A du 16 dé
cembre 1985 et 41/63 A du 3 décembre 1986, 

Prenant acte du rapport31 du Comité spécial chargé 
d'enquêter sur les pratiques israéliennes affectant les droits 
de l'homme de la population des territoires occupés, 

Prenant acte également du rapport du Secrétaire général 
du 10 août 198732, 

1. Demande à Israël de libérer tous les Arabes détenus 
ou emprisonnés arbitrairement en raison de la lutte qu'ils 
mènent pour l'autodétermination et pour la libération de 
leurs territoires; 

2. Note que des prisonniers palestiniens ont d'abord été 
libérés le 20 mai 1985; 

3. Déplore que des centaines de Palestiniens aient en
suite été détenus et emprisonnés arbitrairement par Israël 
et enjoint au Gouvernement d'Israël, Puissance occu
pante, de rapporter la mesure qu'il a prise à l'encontre des 
détenus et des prisonniers palestiniens et de les libérer im
médiatement; 

4. Prie le Secrétaire général de lui présenter aussitôt 
que possible, au plus tard au début de sa quarante
troisième session, un rapport sur l'application de la pré
sente résolution. 

B 

L'Assemblée générale, 

95' séance plénière 
8 décembre 1987 

Rappelant la résolution 465 (1980) du Conseil de sécu
rité, en date du 1er mars 1980, dans laquelle le Conseil a 
notamment affirmé que la Convention de Genève relative 

lt Voir A/42/650 
32 A/4'.' /4'i'l 
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à la protection des personnes civiles en temps de guerre, du 
12 août 194927, s'applique aux territoires arabes occupés 
par Israël depuis 1967, y compris Jérusalem, 

Rappelant également ses résolutions 3092 A (XXVIII) 
du 7 décembre 1973, 3240 B (XXIX) du 29 novembre 
1974, 3525 B (XXX) du 15 décembre 1975, 31/106 B du 
16 décembre 1976, 32/91 A du 13 décembre 1977, 
33/113 A du 18 décembre 1978, 34/90 B du 12 décembre 
1979, 35/122 A du 11 décembre 1980, 36/147 A du 16 dé
cembre 1981, 37/88 A du 10 décembre 1982, 38/79 B du 
15 décembre 1983, 39/95 B du 14 décembre 1984, 
40/161 B du 16 décembre 1985 et 41/63 B du 3 décembre 
1986, 

Prenant acte du rapport du Secrétaire général du 7 août 
198733, 

Considérant que l'un des buts et principes fondamentaux 
des Nations Unies est d'encourager le respect des obliga
tions découlant de la Charte des Nations Unies et des au
tres instruments et règles du droit international, 

Ayant à l'esprit les dispositions de la Convention de Ge
nève, 

Notant qu'Israël et les Etats arabes dont les territoires 
sont occupés par Israël depuis juin 1967 sont parties à la
dite Convention, 

Tenant compte du fait que les Etats parties à la Conven
tion s'engagent, conformément à son article premier, non 
seulement à respecter mais également à faire respecter la 
Convention en toutes circonstances, 

1. Réaffirme que la Convention de Genève relative à la 
protection des personnes civiles en temps de guerre, du 
12 août 1949, s'applique aux territoires palestiniens et au
tres territoires arabes occupés par Israël depuis 1967. 
y compris Jérusalem; 

2. Condamne une fois de plus le refus d'Israël, Puis
sance occupante, de reconnaître que ladite Convention 
s'applique aux territoires qu'il occupe depuis 1967, y com
pris Jérusalem; 

3. Enjoint énergiquement Israël de reconnaître et de 
respecter les dispositions de la Convention dans les terri
toires palestiniens et autres territoires arabes qu'il occupe 
depuis 1967, y compris Jérusalem; 

4. Demande instamment à tous les Etats parties à la 
Convention de tout mettre en œuvre pour en faire respec
ter et appliquer les dispositions dans les territoires palesti
niens et autres territoires arabes occupés par Israël depuis 
1967, y compris Jérusalem; 

5. Prie le Secrétaire général de lui présenter, à sa 
quarante-troisième session, un rapport sur l'application de 
la présente résolution. 

C 

L'Assemblée générale, 

9Y séance plénière 
8 décembre 1987 

Rappelant la résolution 465 ( 1980) du Conseil de sécu
rité, en date du ter mars 1980, 

Rappelant également ses résolutions 32/5 du 28 octobre 
1977, 33/113 B du 18 décembre 1978, 34/90 C du 12 dé
cembre 1979, 35/122 B du 11 décembre 1980, 36/147 B 
du 16 décembre 1981, 37/88 B du IOdécembre 1982, 
38/79 C du 15 décembre 1983, 39/95 C du 14 décembre 

33 A/42/454 

1984, 40/161 C du 16 décembre 1985 et 41/63 C du 3 dé
cembre 1986, 

Exprimant sa préoccupation et son inquiétude profondes 
devant la gravité de la situation actuelle dans les territoires 
palestiniens et autres territoires arabes occupés, y compris 
Jérusalem, qui résulte du maintien de l'occupation israé
lienne et des mesures et décisions prises par Israël, Puis
sance occupante, en vue de modifier le statut juridique, le 
caractère géographique et la composition démographique 
de ces territoires, 

Prenant acte du rapport du Secrétaire général du 7 août 
198734, 

Confirmant que la Convention de Genève relative à la 
protection des personnes civiles en temps de guerre, du 
12 août 194927, s'applique à tous les territoires arabes oc
cupés depuis juin 1967, y compris Jérusalem, 

1. Constate que toutes les mesures et décisions de ce 
genre prises par Israël dans les territoires palestiniens et 
autres territoires arabes occupés depuis 1967, y compris 
Jérusalem, contreviennent aux dispositions pertinentes de 
la Convention de Genève relatiye à la protection des per
sonnes civiles en temps de guerre, du 12 août 1949, consti
tuent un sérieux obstacle aux efforts faits en vue d'instau
rer une paix d'ensemble juste et durable au Moyen-Orient 
et n'ont donc pas de valeur juridique; 

2. Déplore vivement qu'Israël persiste à appliquer ces 
mesures, en particulier à installer des colonies dans les ter
ritoires palestiniens et autres territoires arabes occupés, y 
compris Jérusalem; 

3. Exige qu'Israël respecte strictement ses obligations 
internationales conformément aux principes du droit in
ternational et aux dispositions de la Convention de Ge
nève; 

4. Exige une fois de plus qu'Israël, Puissance occu
pante, cesse immédiatement de prendre toute mesure qui 
aurait pour effet de modifier le statut juridique, le carac
tère géographique ou la composition démographique des 
territoires palestiniens et autres territoires arabes occupés 
depuis 1967, y compris Jérusalem; 

5. Demande instamment à tous les Etats parties à la 
Convention de Genève d'en respecter les dispositions et de 
tout mettre en œuvre pour les faire respecter et appliquer 
dans tous les territoires arabes occupés par Israël depuis 
1967, y compris Jérusalem; 

6. Prie le Secrétaire général de lui présenter, à sa 
quarante-troisième session, un rapport sur l'application de 
la présente résolution. 

D 

L'Assemblée générale, 

9Y séance plénière 
8 décembre 1987 

S'inspirant des buts et principes de la Charte des Nations 
Unies ainsi que des principes et des dispositions de la Dé
claration universelle des droits de l'homme24, 

Ayant à l'esprit les dispositions de la Convention de Ge
nève relative à la protection des personnes civiles en temps 
de guerre, du 12 août 194927, ainsi que celles d'autres con
ventions et règlements pertinents, 

Rappelant toutes ses résolutions sur la question, en par
ticulier les résolutions 32/91 B et C du 13 décembre 1977, 
33/113 C du 18 décembre 1978, 34/90 A du 12 décembre 

34 A/42/4�'i 
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1979, 35/122 C du 11 décembre 1980, 36/147 C du 16 dé
cembre 1981, ES-9 / 1 du 5 février 1982, 3 7 /88 C du 10 dé
cembre 1982, 38/79 D du 15 décembre 1983, 39/95 D du 
14 décembre 1984, 40/161 D du 16 décembre 1985 et 
41/63 D du 3 décembre 1986, 

Rappelant également les résolutions adoptées à ce sujet 
par le Conseil de sécurité, par la Commission des droits de 
l'homme - en particulier ses résolutions 1983/1 du 15 fé
vrier 198335, 1984/1 du 20 février 198436, 1985/1 A et B 
et 1985/2 du 19 février 198537, 1986/1 A et B et 1986/2 
du 20 février 198638 - et par les autres organes intéressés 
de l'Organisation des Nations Unies, ainsi que les institu
tions spécialisées, 

Ayant examiné le rapport3 1 du Comité spécial chargé 
d'enquêter sur les pratiques israéliennes affectant les droits 
de l'homme de la population des territoires occupés, dans 
lequel figurent notamment des déclarations publiques fai
tes par des représentants officiels d'Israël, Puissance occu
pante, déclarations qui incriminent leurs auteurs, et ayant 
examiné le rapport du Secrétaire général du 9 septembre 
198739, 

1. Félicite le Comité spécial chargé d'enquêter sur les 
pratiques israéliennes affectant les droits de l'homme de la 
population des territoires occupés des efforts qu'il a faits 
pour s'acquitter des tâches qu'elle lui avait confiées, ainsi 
que de la minutie et de l'objectivité dont il a fait preuve; 

2. Déplore qu'Israël refuse toujours de permettre au 
Comité spécial de se rendre dans les territoires occupés; 

3. Exige qu'Israël permette au Comité spécial de se 
rendre dans les territoires occupés; 

4. Réaffirme que l'occupation constitue en soi une 
grave violation des droits de l'homme de la population ci
vile des territoires arabes occupés; 

5. Condamne la violation continue et persistante par 
Israël de la Convention de Genève relative à la protection 
des personnes civiles en temps de guerre, du 12 août 1949, 
et d'autres instruments internationaux applicables et con
damne en particulier les violations que la Convention qua
lifie d'« infractions graves,, à ses dispositions; 

6. Déclare une fois de plus que les infractions graves à 
ladite Convention commises par Israël constituent des 
crimes de guerre et un affront à l'humanité; 

7. Réaffirme, conformément à la Convention, que l'oc
cupation militaire israélienne des territoires palestiniens et 
autres territoires arabes est temporaire et ne donne donc 
absolument aucun droit à la Puissance occupante sur l'in
tégrité territoriale des territoires occupés; 

8. Condamne énergiquement les politiques et pratiques 
israéliennes suivantes : 

a) Annexion de certaines parties des territoires occu
pés, y compris Jérusalem; 

b) Sujétion du Golan arabe syrien aux lois, à la juridic
tion et à l'administration israéliennes, aboutissant à l'an
nexion de fait de ce territoire; 

c) Imposition et perception illégales de taxes et de 
droits exorbitants; 

d) Implantation de nouvelles colonies israéliennes et 
extension des colonies existantes sur des terres arabes, tant 

35 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 1983, 
Suff/ément n° 3 (E/1983/13 et Corr.1), chap. XXVII, sect. A. 

Ibid., l 984, Supplément n° 4 (El I gg4; l 4 et Corr. 1 ), chap. II, 
sect. A. 

37 Ibid., 1985, Supplément 11° 2 (E/lg85/22), chap Il, sect A. 
38 Ibid .. /986, Supplément n° 2 (E/Jg8t,/22). chap. li, �ect A. 
39 A/42/460. 

privées que publiques, et transfert dans ces colonies d'une 
population étrangère; 

e) Eviction, déportation, expulsion, déplacement et 
transfert d'habitants arabes des territoires occupés et déni 
de leur droit d'y retourner; 

f) Confiscation et expropriation de biens arabes privés 
et publics dans les territoires occupés et toutes autres tran
sactions portant sur l'acquisition de terres impliquant les 
autorités, des institutions ou des ressortissants israéliens, 
d'une part, et les habitants ou des institutions des territoi
res occupés, de l'autre; 

g) Excavation et transformation du paysage et des sites 
historiques, culturels et religieux, en particulier à Jérusa
lem; 

h) Pillage du patrimoine archéologique et culturel; 

!) Destruction et démolition de maisons arabes; 

J) Châtiments collectifs, arrestations massives, déten
tion administrative et mauvais traitements dont est vic
time la population arabe; 

k) Mauvais traitements et tortures infligés aux déte
nus; 

[) Entraves aux libertés et pratiques religieuses et at
teintes au respect des droits et coutumes familiaux; 

m) Entraves à l'enseignement ainsi qu'au développe
ment économique et social et au traitement sanitaire de la 
population dans les territoires palestiniens et autres terri
toires arabes occupés; 

n) Entraves au droit de se déplacer librement à l'inté
rieur des territoires palestiniens et autres territoires arabes 
occupés; 

o) Exploitation illégale des richesses naturelles, des 
ressources et de la population des territoires occupés; 

9. Condamne énergiquement, en particulier, les politi
ques et pratiques israéliennes suivantes : 

a) Sujétion, depuis le 4 août 1985, des habitants des 
territoires occupés à la politique de la « poigne de fer n; 

b) Sévices et tortures infligés à des enfants et mineurs 
détenus ou emprisonnés; 

c) Fermeture des sièges et bureaux des syndicats et 
harcèlement des dirigeants syndicaux; 

d) Atteintes à la liberté de la presse, notamment cen
sure, fermeture et suspension de journaux et de périodi
ques; 

e) Manifestants sans défense tués ou blessés; 

f) Assignations à résidence, au domicile ou dans une 
localité; 

10. Condamne également la répression israélienne 
contre les établissements d'enseignement du Golan arabe 
syrien occupé et la fermeture de ces établissements, parti
culièrement l'interdiction des manuels et des programmes 
d'enseignement syriens, les obstacles opposés aux étu
diants syriens pour les empêcher de faire des études supé
rieures dans des universités syriennes, le déni du droit au 
retour des étudiants syriens qui font des études supérieures 
en République arabe syrienne, l'imposition aux étudiants 
syriens de l'hébreu et de cours qui préconisent la haine, les 
préjugés et l'intolérance religieuse, le renvoi d'enseignants, 
toutes pratiques qui sont en violation flagrante de la Con
vention de Genève; 

11. Condamne énergiquement le fait d'armer les colons 
israéliens dans les territoires occupés pour leur permettre 
de commettre des actes de violence contre les civils arabes, 
de même que les actes de violence perpétrés par ces colons 
armés contre des particuliers, qui font des morts et de� 
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blessés et causent d'importants dommages aux biens 
arabes; 

12. Réaffirme que toutes les mesures prises par Israël 
pour modifier le caractère physique, la composition démo
graphique, la structure institutionnelle ou le statut juridi
que des territoires occupés ou d'une partie quelconque de 
ces territoires, y compris Jérusalem, sont nulles et non ave
nues et qu'Israël, en installant une partie de sa population 
et de nouveaux immigrants dans les territoires occupés, se 
rend coupable d'une violation flagrante de la Convention 
de Genève et des résolutions pertinentes de l'Organisation 
des Nations Unies; 

13. Exige qu'Israël renonce immédiatement aux politi
ques et pratiques mentionnées aux paragraphes 8, 9, 10 et 
11 ci-dessus; 

14. Demande à Israël, Puissance occupante, de pren
dre immédiatement des mesures pour que, en application 
de la résolution 237 (1967) du Conseil de sécurité, en date 
du 14 juin 1967, tous les Arabes et Palestiniens déplacés 
regagnent leurs foyers ou leurs anciens lieux de résidence 
dans les territoires occupés par Israël depuis 1967; 

15. Prie instamment les organisations internationales, 
y compris les institutions spécialisées, en particulier l'Or
ganisation internationale du Travail, de continuer d'exa
miner la situation des travailleurs arabes dans les territoi
res palestiniens et autres territoires arabes occupés, y 
compris Jérusalem; 

16. Demande à nouveau à tous les Etats, en particulier 
aux Etats parties à la Convention de Genève, en vertu de 
l'article premier de la Convention, ainsi qu'aux organisa
tions internationales, y compris aux institutions spéciali
sées, de ne reconnaître aucune des modifications effectuées 
par Israël dans les territoires occupés et d'éviter de pren
dre des mesures, notamment dans le domaine de l'assis
tance, qu'Israël pourrait mettre à profit pour poursuivre sa 
politique d'annexion et de colonisation ou toute autre poli
tique ou pratique mentionnée dans la présente résolution; 

17. Prie le Comité spécial, en attendant la fin pro
chaine de l'occupation israélienne, de continuer à enquêter 
sur les politiques et pratiques israéliennes dans les territoi
res arabes occupés par Israël depuis 1967, de procéder 
avec le Comité international de la Croix-Rouge aux con
sultations voulues pour sauvegarder Je bien-être et les 
droits de l'homme de la population des territoires occupés 
et de présenter un rapport au Secrétaire général le plus tôt 
possible et, par la suite, chaque fois que le besoin s'en fera 
sentir; 

18. Prie le Comité spécial de continuer à enquêter sur 
le traitement des civils détenus dans les territoires arabes 
occupés par Israël depuis 196 7; 

19. Condamne le refus par Israël de permettre à des 
personnes des territoires occupés de comparaître comme 
témoins devant le Comité spécial et de participer à des 
conférences et à des réunions tenues en dehors des territoi
res occupés; 

20. Prie le Secrétaire général : 

a) De mettre à la disposition du Comité spécial tous les 
moyens nécessaires pour qu'il puisse enquêter sur les poli
tiques et pratiques israéliennes visées dans la présente ré
solution, y compris les moyens dont le Comité aura besoin 
pour se rendre dans les territoires occupés; 

b) De continuer à fournir le personnel supplémentaire 
qui pourra être nécessaire pour aider le Comité spécial à 
accomplir ses tâches; 

c) D'assurer la plus large diffusion possible aux rap
ports du Comité spécial et à ses activités et conclusions, 
par tous les moyens dont dispose le Département de l'in-

formation du Secrétariat, et, si nécessaire, de réimprimer 
les rapports du Comité spécial qui sont épuisés; 

d) De lui présenter un rapport, lors de sa quarante
troisième session, sur l'accomplissement des tâches que lui 
confie la présente résolution; 

21. Prie le Conseil de sécurité de faire en sorte 
qu'Israël respecte et observe toutes les dispositions de la 
Convention de Genève relative à la protection des person
nes civiles en temps de guerre, du 12 août 1949, dans les 
territoires palestiniens et autres territoires arabes occupés 
depuis 1967, y compris Jérusalem, et de prendre des mesu
res pour mettre un terme aux politiques et pratiques israé
liennes dans ces territoires; 

22. Demande à Israël, Puissance occupante, d'autori
ser la réouverture de l'hospice-hôpital catholique romain 
de Jérusalem, pour que les services médicaux et les soins 
de santé dont a besoin la population arabe de la ville conti
nuent d'être assurés; 

23. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa 
quarante-troisième session la question intitulée " Rapport 
du Comité spécial chargé d'enquêter sur les pratiques 
israéliennes affectant les droits de l'homme de la popula
tion des territoires occupés». 

E 

95e séance plénière 
8 décembre 1987 

L'Assemblée générale, 
Rappelant les résolutions du Conseil de sécurité 

468 (1980) du 8 mai 1980, 469 (1980) du 20 mai 1980 et 
484 (1980) du 19 décembre 1980, 

Rappelant également ses propres résolutions 36/147 D 
du 16 décembre 1981, 37/88D du lOdécembre 1982, 
38/79 E du 15 décembre 1983, 39/95 E du 14 décembre 
1984, 40/161 E du 16 décembre 1985 et 41/63 E du 3 dé
cembre 1986, 

Prenant acte du rapport du Secrétaire général du 10 août 
198740, 

Profondément préoccupée de l'expulsion, par les autori
tés militaires d'occupation israéliennes, du maire d'Hal
houl, du maire d'Hébron, qui est décédé depuis lors, du 
juge islamique d'Hébron et, en 1985, 1986 et 1987, d'au
tres Palestiniens, 

Alarmée par l'expulsion des territoires palestiniens occu
pés de nombreux dirigeants palestiniens, en 1985, 1986 et 
1987, par les autorités militaires d'occupation israéliennes, 

Rappelant la Convention de Genève relative à la protec
tion des personnes civiles en temps de guerre, du 12 août 
194927, en particulier l'article premier et le premier alinéa 
de l'article 49, qui sont libellés comme suit: 

« Article premier 
« Les Hautes Parties contractantes s'engagent à res

pecter et à faire respecter la présente Convention en tou
tes circonstances. 

"Article 49 
"Les transferts forcés, en masse ou individuels, ainsi 

que les déportations de personnes protégées du territoire 
occupé dans le territoire de la Puissance occupante ou 

40 A/42/461. 
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dans celui de tout autre Etat, occupé ou non, sont inter
dits, quel qu'en soit le motif .. . » , 
Réaffirmant que la Convention de Genève s'applique 

aux territoires palestiniens et autres territoires arabes oc
cupés par Israël depuis 1967, y compris Jérusalem, 

1. Condamne énergiquement Israël, Puissance occu
pante, pour son refus persistant de respecter les résolu
tions pertinentes du Conseil de sécurité et de l'Assemblée 
générale; 

2. Exige que le Gouvernement d'Israël, Puissance oc
cupante, rapporte les mesures illégales que les autorités 
militaires d'occupation israéliennes ont prises en expul
sant le maire d'Halhoul, le juge islamique d'Hébron et, en 
1985, 1986 et 1987, d'autres dirigeants palestiniens et qu'il 
facilite le retour immédiat des Palestiniens expulsés, afin 
qu'ils puissent, notamment, reprendre les fonctions aux
quelles ils ont été élus ou nommés; 

3. Demande qu'Israël, Puissance occupante, cesse im
médiatement d'expulser des Palestiniens et respecte scru
puleusement les dispositions de la Convention de Genève 
relative à la protection des personnes civiles en temps de 
guerre, du 12 août 1949; 

4. Prie le Secrétaire général de lui présenter, aussitôt 
que possible, au plus tard au début de sa quarante
troisième session, un rapport sur l'application de la pré
sente résolution. 

F 

L'Assemblée générale, 

95' séance plénière 
8 décembre 1987 

Profondément préoccupée de ce que les territoires arabes 
occupés depuis 1967 demeurent sous l'occupation mili
taire d'Israël, 

Rappelant la résolution 497 ( 1981) du Conseil de sécu
rité, en date du 17 décembre 1981, 

Rappelant également ses propres résolutions 36/226 B 
du 17 décembre 1981, ES-9/1 du 5 février 1982, 37/88 E 
du 10 décembre 1982, 38/79 F du 15 décembre 1983, 
39/95 F du 14 décembre 1984, 40/161 F du 16 décembre 
1985 et 41/63 F du 3 décembre 1986, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général du 
10 août 198741 , 

Rappelant ses résolutions antérieures, en particulier les 
résolutions 3414 (XXX) du 5 décembre 1975, 31/61 du 
9 décembre 1976, 32/20 du 25 novembre 1977, 33/28 et 
33/29 du 7 décembre 1978, 34/70 du 6 décembre 1979 et 
35/122 E du 11 décembre 1980, dans lesquelles elle a no
tamment demandé à Israël de mettre fin à son occupation 
des territoires arabes et d'évacuer tous ces territoires, 

Réaffirmant une fois de plus l'illégalité de la décision 
qu'Israël a prise, le 14 décembre 1981, d'imposer ses lois, 
sa juridiction et son administration au Golan arabe syrien 
et qui a abouti à l'annexion de fait de ce territoire, 

R�affirm_an_t que l'acquisition de territoire par la force 
est madm1ss1ble aux termes de la Charte des Nations 
Unies et que tous les territoires ainsi occupés par Israël 
doivent être restitués, 

. Rappelant la Convention de Genève relative à la protec
tion des personnes civiles en temps de guerre, du 12 août 
194921, 

41 A/42/462. 

1. Condamne énergiquement Israël, Puissance occu
pante, pour son refus de respecter les résolutions pertinen
tes de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité, en 
particulier la résolution 497 (1981) du Conseil, dans la
quelle ce dernier a notamment décidé que la décision prise 
par Israël d'imposer ses lois, sa juridiction et son adminis
tration au Golan arabe syrien occupé était nulle et non 
avenue et sans effet juridique sur le plan international et a 
exigé qu'Israël, Puissance occupante, rapporte sans délai 
sa décision; 

2. Condamne la persistance d'Israël à modifier le ca
ractère physique, la composition démographique, la struc
ture institutionnelle et le statut juridique du Golan arabe 
syrien occupé; 

3. Considère que toutes les mesures et décisions législa
tives et administratives qui ont été prises ou seront prises 
par Israël, Puissance occupante, pour modifier le caractère 
et le statut juridique du Golan arabe syrien sont nulles et 
non avenues, sont en violation flagrante du droit interna
tional et de la Convention de Genève relative à la protec
tion des personnes civiles en temps de guerre, du 12 août 
1949, et n'ont aucun effet juridique; 

4. Condamne énergiquement Israël pour les tentatives 
qu'il fait pour imposer par la force aux citoyens syriens du 
Golan arabe syrien occupé la nationalité israélienne et des 
cartes d'identité israéliennes et lui demande de renoncer à 
ses mesures répressives contre la population du Golan 
arabe syrien; 

5. Demande une fois de plus aux Etats Membres de ne 
reconnaître aucune des mesures et décisions législatives et  
administratives susmentionnées; 

6. Prie le Secrétaire général de lui présenter, à sa 
quarante-troisième session, un rapport sur l'application de 
la présente résolution. 

G 

L'Assemblée générale, 

95' séance plénière 
8 décembre 1987 

Ayant à l 'esprit la Convention de Genève relative à la 
protection des personnes civiles en temps de guerre, du 
12 août 194921, 

Profondément préoccupée de constater qu'Israël, Puis
sance occupante, harcèle sans cesse davantage les établis
sements d'enseignement dans les territoires palestiniens 
occupés, 

Rappelant ses résolutions 38/79 G du 15 décembre 
1983, 39/95 G du 14 décembre 1984, 40/161 G du 16 dé
cembre 1985 et 41/63 G du 3 décembre 1986, 

Prenant acte du rapport du Secrétaire général du 10 août 
198742, 

Prenant acte des décisions que le Conseil exécutif de 
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la 
science et la culture a adoptées au sujet de la situation de 
l'enseignement et de la cu lture dans les territoires occupés, 

1. Réaffirme que la Convention de Genève relative à la 
protection des personnes civiles en temps de guerre, du 
12 août 1949, s'applique aux territoires palestiniens et au
tres territoires arabes occupés par Israël depuis 1 96 7, 
y compris Jérusalem; 

2. Condamne les politiques et pratiques israéliennes di
rigées contre les élèves, étudiants et enseignants palest i-
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niens des écoles, universités et autres établissements d'en
seignement dans les territoires palestiniens occupés, en 
particulier le tir à balles sur des étudiants sans défense, qui 
provoque de nombreuses victimes; 

3. Condamne la campagne israélienne systématique de 
répression et de fermeture des universités et autres établis
sements d'enseignement et de formation professionnelle 
dans les territoires palestiniens occupés, qui limite et en
trave les activités universitaires palestiniennes en soumet
tant le choix des cours, des manuels et des programmes 
d'enseignement, l'admission des étudiants et la nomina
tion des membres du corps enseignant au contrôle et à la 
supervision des autorités militaires d'occupation, en viola
tion flagrante de la Convention de Genève; 

4. Exige qu'Israël, Puissance occupante, se conforme 
aux dispositions de ladite Convention, rapporte toutes les 
mesures et décisions prises à l'encontre de tous les établis
sements d'enseignement, assure la liberté de ces établisse
ments et cesse immédiatement d'entraver le bon fonction
nement des universités et des autres établissements 
d'enseignement; 

5. Prie le Secrétaire général de lui présenter, aussitôt 
que possible, au plus tard au début de sa quarante
troisième session, un rapport sur l'application de la pré
sente résolution. 

9Je séance plénière 
8 décembre 1987 

42/161. Etude d'ensemble de toute la question des opé
rations de maintien de la paix sous tous leurs as
pects 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 1874 (S-IV) du 27 juin 1963, 
2006 (XIX) du 18 février 1965, 2053 A (XX) du 15 dé
cembre 1965, 2249 (S-V) du 23 mai 1967, 2308 (XXII) du 
13 décembre 1967, 245 1  (XXIII) du 19 décembre 1968, 
2670 (XXV) du 8 décembre 1970, 283S (XXVI) du 17 dé
cembre 1971, 2965 (XXVII) du 13 décembre 1972, 3091  
(XXVIII) du 7 décembre 1973, 3239 (XXIX) du 29 no
vembre 1974, 34S7 (XXX) du 10 décembre 1975, 31/10S 
du 1 S  décembre 1976, 32/106 du 15 décembre 1977, 
33/1 14 du 18 décembre 1978, 34/53 du 23 novembre 
1979, 35/121 du 11 décembre 1980, 36/37 du 18 novem
bre 1981, 37/93 du 10 décembre 1982, 38/8 1 du 1 5  dé
cembre 1983, 39/97 du 14 décembre 1984, 40/163 du 
16 décembre 1985 et 41/67 du 3 décembre 1986, 

Convaincue que les opérations de maintien de la paix de 
l 'Organisation des Nations Unies constituent un élément 
essentiel de l 'amélioration de l'efficacité de l'Organisation 
dans le domaine du maintien de la paix et de la sécurité in
ternationales, 

Consciente de la situation financière extrêmement diffi
cile des forces de maintien de la paix de l'Organisation des 
Nations Unies, compte tenu de la lourde charge supportée 
par les Etats qui fournissent des troupes, en particulier les 
pays en développement, 

1 .  Prie le Comité spécial des opérations de maintien de 
la paix, conformément à son mandat, de reprendre ses tra
vaux en 1988 en vue de réaliser une étude d'ensemble de 
toute la question des opérations de maintien de la paix 
sous tous leurs aspects, afin de renforcer le rôle de l'Orga
nisation des Nations· Unies dans ce domaine, en tenant 
compte de la situation financière difficile des opérations de 
maintien de la paix; 

2. Prie en outre le Comité spécial des opérations de 
maintien de la paix de lui présenter, à sa quarante
troisième session, un rapport sur ses travaux; 

3. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa 
quarante-troisième session la question intitulée «Etude 
d'ensemble de toute la question des opérations de maintien 
de la paix sous tous leurs aspects » .  

9Je séance plénière 
8 décembre 1987 

42/162. Questions relatives à l'information 

A 

L'Assemblée générale, 
Rappelant ses résolutions antérieures sur les questions 

relatives à l'information, 
Rappelant les recommandations du Comité de l'infor

mation qu'elle a adoptées au paragraphe 1 de sa résolution 
41/68 A du 3 décembre 1986, de même que les autres dis
positions de cette résolution, et tenant compte des vues ex
primées par les délégations le 3 décembre 198643, lors de 
sa quarante et unième session, 

Confirmant le mandat qu'elle a confié au Comité de l'in
formation par sa résolution 34/182 du 18 décembre 1979, 

Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur les 
questions relatives à l'information44, 

Encourageant le Secrétaire général à continuer de pren
dre les mesures voulues pour améliorer l'efficacité et la 
performance du Département de l'information, en met
tant particulièrement l'accent sur une approche coordon
née des questions prioritaires dont l'Organisation est 
saisie, 

1 .  Prend acte du rapport détaillé du Comité de l'infor
mation45, qui a constitué une base utile et a stimulé de 
nouvelles discussions, et demande instamment que les re
commandations suivantes, adoptées par le Comité à sa ses
sion de 1987 consacrée aux questions de fond, soient inté
gralement appliquées : 

1) Tous les pays, le système des Nations Unies dans 
son ensemble et toutes les parties intéressées devraient 
collaborer à l'instauration d'un nouvel ordre mondial de 
l'information et de la communication, conçu comme un 
processus évolutif et continu et fondé notamment sur la 
libre circulation et une diffusion plus large et mieux 
équilibrée de l'information, qui garantisse la diversité 
des sources d'information et le libre accès à l'informa
tion; en particulier, il faut d'urgence mettre un terme à 
l'état de dépendance des pays en développement dans le 
domaine de l'information et de la communication, car le 
principe de l'égalité souveraine des nations s'étend aussi 
à ce domaine; ce nouvel ordre doit également contribuer 
à renforcer la paix et la compréhension internationale, à 
permettre à tous de participer effectivement à la vie poli
tique, économique, sociale et culturelle et à favoriser les 
droits de l'homme et la compréhension et l'amitié entre 
toutes les nations; il convient de souligner l'action soute
nue menée par l'Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture, qui conserve à cet 
égard son rôle central, pour éliminer graduellement les 

43 Documents officiels de l 'Assemblée générale. quarante et unième 
session, séances plénière�. 95< séance. 
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45 D&uments officiels de l 'Assemblée générale. quarante-deuxièm,· 

session, S11ppléme111 n" 2 1  (A/42/2 1)  


